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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 113 par les mots  :

« après avis de la Commission de régulation de l’énergie ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il convient de confier cette mission à la Commission de régulation de l’énergie qui est une autorité 
administrative indépendante qui a pouvoir pour sanctionner.

La sanction sera plus proportionnelle à la fraude commise.

 


